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Le 12 mars 2024 à 18 h 00, !e Comité syndical s'est réuni en session ordinaire à La
Plagne Tarentaisa sous la présidence de M. Jean-Luc 80CH.

Présents fn} :

AIME-LA-PLAGNE : M. Laurent DESBRINI, titulaire.
M. Michel GENETTAZ, ti+uiaire.
Mme Corine MA1RONI-GONTHIER/ titulaire.
M. Pascal VALENTIN/ ti+uidre.

CHAMPAGNY : M. Xavier BRONNER, titulaire.
M. Denis TATOUD, titulaire.

LA PLAGNETARENTAISE : Mme Nathalie BENOIT suppléante (de Romain ROCHET),
M. Jean-Luc BOCH, ti+uiaire.

M. Pierre OUGIER, titulaire.
M. Danieklean VENIAT, +itulaire.
M. Christian VIBERL tituiaire.

Excusés (7) : Mmes Marie MARTINOD, suppléante d'Aime-lchPlagne et Fabienne
ASTIER, titulaire de La Plagne Tarentaise.
MM. Xavier URBAIN, suppléant d'Aime-la-Piagne, Olivier CHENU, suppléant
de Champagny/ René RUFFIER-LANCHE/ titulaire de Champagny, Romain
ROCHEL titulaire de La Piagne Taren+aise suppléé par Mme Nathalie BENOiT/
suppléante de La Plagne Taren+aise et Benoît VALENTIN/ suppléant de La
Pfagne Tarentdse.

Secrétaire de séance : M. Christian VIBERT, titulaire de La Plagne Taren+aise.
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Délibération n° 2024-017|

OBJET : finances : ouverture de crédits au budget général 2024 du SIGP, dans l'attente du vote du budget
2024.

M. le Vlce-président délégué aux finances :

Vu les dispositions extraites de l'article L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (article
L1612-1 modifié par la loi n°2012-1510 du 29/12/2012-article 37).

Considérant le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de
l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adop+ion de
ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les
dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrite au budget de l'année
précédente. SI est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des
annuités de la dette venant à échéance avec le vote du budget.

Considérant en outre que, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption
du budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe
délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'inves+issement, dans la limite du quart des
crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement
de la dette.

Fait savoir que les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes :

o Opération « piste de bobsleigh » n° 19, article 21351, pour un montant de 20.500 €.

OPERATION

19

LIBELLE

PISTE DE BOBSLEIGH

FONCTION

325

Crédits votés en 2023

250.000 €

Limite autorisée
[25 %)

62.500 €

Crédits
ouverts

20.500 €

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, et à l'unanimifé,

Autorise le président à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement avant le vote du
budget général primitif 2024, à hauteur de 25 % des prévisions budgétaires N"1.

Dit que les crédits correspondants seront inscrits au budget général primitif 2024 lors de son adoption.

Charge le président de notifier la présente délibération à Mme la Trésorière de Moûtiers.

AINSI DELIBERE

Le Secrétaire de séance,
M. Christian VIBERT

Le Président,
M, Jean-Luc BOCH

Cet acte peut faire S'objeî d'un recours en annulation devant te Tribunal AdQ^strat'if dans ie déta'i de deux mois à
compter de ia publication de cet acte. Le tribunal adminisfraiif peu^dre saisi par t'appiicatson informatique
ff Té/érecours citoyens » accessible par ie site inîerneî www.teterecours.fr.
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